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AVERTISSEMENT 

Le Bureau de mise en marché des bois a réévalué la valeur des activités et bonifié la grille de la valeur 
des traitements sylvicoles en forêt privée pour l’année financière 2022-2023 pour tenir compte des coûts 
additionnels engendrés par l’implantation de mesures visant à assurer la santé, la sécurité et l’intégrité 
physique des travailleurs en sylviculture et de la clientèle dans le contexte exceptionnel de la Covid-19 
et pour la hausse des prix. Les ajustements prévus à la Grille annuelle des taux d’investissement en forêt 
privée 2022-2023 du Ministère visent à aider les entreprises à faire face à la situation exceptionnelle de 
hausse des prix et à mettre en place les mesures sanitaires encore exigées dans le contexte exceptionnel 
de la Covid-19. Ces ajustements ne doivent en aucun cas être considérés comme une indication ou une 
approbation des mesures à prendre ni comme un facteur limitant l’implantation de telles mesures.  

 

 

NOTE 

 

Les taux indiqués pour un traitement dans la Grille spécifique liée aux mesures sanitaires COVID-19 et 
pour la hausse des prix sont séparés en trois types : 

 

 les taux d’exécution; 
 les taux techniques; 
 le total des deux. 

 
Les taux d’exécution correspondent à la valeur d’ajustement des activités liées à l’exécution du 
traitement, à l’exception de la supervision et du suivi des travaux. 

 

Les taux techniques correspondent à la valeur d’ajustement des activités de planification, y compris tout 
l’aspect conseil concernant l’encadrement du propriétaire, les travaux techniques ainsi que la supervision 
et le suivi des travaux. 

 

Des détails concernant l’évaluation de ces taux se retrouvent dans le document « Document de 
référence » à la section « Grille spécifique liée aux mesures sanitaires COVID-19 et pour la hausse des 
prix (version septembre 2022) » produit par le Bureau de mise en marché des bois. 

 

Ce document est accessible en ligne à l’adresse suivante : 

https://bmmb.gouv.qc.ca/publications-et-reglements/foret-privee/ 

 

 

 



MRNF − Grille des taux d’investissement en forêt privée − grille spécifique liée aux mesures sanitaires COVID-19 et pour la hausse des prix  
Soutien financier du ministère des Ressources naturelles et des Forêts pour l’année financière 2022-2023 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts  

 

 
 

 

 

 



MRNF − Grille des taux d’investissement en forêt privée − grille spécifique liée aux mesures sanitaires COVID-19 et pour la hausse des prix  
Soutien financier du ministère des Ressources naturelles et des Forêts pour l’année financière 2022-2023 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts  

 

 
 

 

 

 



MRNF − Grille des taux d’investissement en forêt privée − grille spécifique liée aux mesures sanitaires COVID-19 et pour la hausse des prix  
Soutien financier du ministère des Ressources naturelles et des Forêts pour l’année financière 2022-2023 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts  

 



 

 

 

 


